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,, 
Ligne Grand-BrûléNignan à 315 kV 
Boucle outaouaise 
Laurentides/Outaouais 6211 ·09·018 

MRC DES 

COLLINES-_DE-L'0UTA0UA1S 

.EXTRAIT du proèès-verbal de la séance du Conseil de la MRC des Collines-de-l'Outaouâis tenue le 2l .septembré 
2000 au centre administratif de la MRC à Chelsea (Québec) sous la 'présidence du Préfet et maire de la municipalité 
de Chelsea, madame JÙdith Grant et à laquelle il y avait quorum 

00-09-212 . Recommandation exigée en vertu de l'artlcie 58.4 de la Lol sur la proteètlori ·du. 
territoire et des activités agricoles et relative à la construction d'un poste de . 
conversion à 315-230 kV dans la mimlclpalité de L'Ange-Gardlen -· ( dossier n° · 
317511...;. Hydro-Québec) 

. . 

ATIENDU QUE le schéma d'aménagement révisé de la MRC des Collines-de-l'Outaouals est entré en 
vigueur le 4 février 1998 suite à son approbation p~r le ministré des Affaires municipales;· 

A TIEN DU .QUE ce Conseil. a reçu conformément à l'article· 58 de la loi sur la .protection ·du territoire et 
des activités agricoles, une demande d'autorisation pour l'aliénation, le lotissemef!t et l'utilisation de 
terres agricoles à des fins autres que l'agriculture. soit pour la construètion du poste de transformation à 
~15-230 _kV sur le territoire de la municipalité de L'Ange-Gardien; · 

ATTENDU QUE le projét requiert pour sa construçtion, l'acquisition de terrains situés en zo,:,e agricole; . . . . 

ATTENDU QUE l'emplacement dudit poste trouve sa· justification· dans le ~apport d'avant-projet Intitulé 
« lnterconnection avec l'Ontario, poste de !'Outaouais à 315~230 kV. • ~até de septémbre 1999; 

ATTENDU QUE le Service de l'aménagement et du dév~loppement local a analysé le projet en se 
basant sur ledit rapport en fonction des critère~ retrouvés â l'article 62 de la LPTAAQ; 

. . . 
ATTENDU QUE ce Conseil, par sa résolution 00-011, s'est déjà prononcé positivement sur la conformité · 
du projet mentionné en titre aux objectifs du sch_éma d'aménagement; • · 

ATTENDU QUE le BÀPE a tenu des audiences publiques sur cette question et que ce conseil considère 
que lors de ces audiences, aucun élément nouveau susceptible de remettre en question l'emplacement 
dudit poste en zone agricole n'a été évoqué; · 

. EN CONSÉQUENCE, Il est PROPOSÉ par le MAIRE GIiies Déry 
~PPUYÉ par le ~AIRE Michel Charbonneau 

ÈT RÉSOLU QUE ce Conseil, avec la recommandation du directeur du Service de l'aménagemei'nt et c;tu 
développement local et l'app_robation du directeur général et secrétaire-trésorier, conformément à l'article 
58.4 de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, fecommande à la CPTAQ de donner 
droit à la demande d'Hydro-Québec visant l'autorisation pour l'aliénation,' le lotissem~nt et l'util/satlçn· de 
terres agricoles à des fins autres que l'agriculture en vue de permettre. à L'Ange-gardlen la construètion 
d'un poste p_ermanent de conversion pour !'Outaouais. 

Adoptée à l'unanlmlté 

Nomiand Vacht>il 
Secrétalr~-trésorler 

216, chemin Old Chel,.ea, Chelsea (Québec) JOX 2NO 

1 

· ! 
i· 


